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j'aurais dû me tenir, je m'expose au risque de consé-
quences sérieuses. Je demande, donc humblement que
des questions comme la présente, et autres que je sais
devoir m'être faites, touchant la recette et les dépenses
du département, soient remises, jusqu'à ce que j'aie
écrit en Angleterre, et reçu des ordres précis pour me
servir de guide. Je prie cependant le Comité de n'ap-
pliquer ces objections qu'aux questions dont il est parlé
ci-dessus, et au principe qu'elles paraissent enbrasser.
Je suis prêt à expliquer les principes sur lesquels le
département est régi dans ces provinces; son état ac-
tuel quant aux routes et bureaux de poste, et les ins-
tructions qui en règlent l'extension, &c. Il ne sera peut-
être pas hors de propos de dire que les comptes du Haut-
Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Bruns-
wick et de leurs dépendances, sont si mêlés qu'il me
serait absolument impossible de constater quel est le
montant de la recette et les dépenses de chaque Pro-
vince séparément.

8. Quels sont actuellement les émolumens de votre
office, et de quelles sources de revenus les tirez-vous,
en expliquant si ces émolumens sont sout la forme de
salaire, de commission ou d'honoraires ?-Je ne puis
répondre, pour les raisons données dans ma dertiière
réponse.

9. Quel est le nombrë actuel des bureaux de poste
dans cette province; et combien en a-t-il été établi
sous votre autorité ?-Il y avait cinquante bureaux de
poste dans le Bas-Canada, lorsque je fus nommé Dé-
puté Maître Général de la Poste; il y en a maintenant
soixante-et-huit. J'ai reçu depuis peu des demandes
pour huit à dix de plus, et il est probable que tout, ou
la plupart, seront mis en opération sous peu de temps,
aussitôt que j'aurai pu faire les arrangemens néces-
saires.

10. Est-ce sur la recommandation des individus, ou
de votre propre mouvement que les nouveaux bureaux
sont établis ?-Dans le plus grand nombre de cas, c'est
sur la demande des' habitans.

11. Est-il jamais arrivé que vous avez rejetédes deman-
des qui vous ont été faites, touchant l'établissement de


